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1) Les communautés locales à Poitiers


La création des communautés locales est venue de la réflexion des Conseils du diocèse et du Synode de 2003 : elle est le choix de toute une Eglise.

Elle est donc portée par l’ensemble du diocèse. 

Mouvements et services diocésains ont aussi évolué pour prendre en compte les communautés locales, de même la vie consacrée.

Ceci donne de l’unité à un diocèse, mais respecte-t-il les divers modes de la vie chrétienne de et de la vie ecclésiale ?

Cependant, le choix est plutôt que chaque composante de l’Eglise enrichisse les autres.

Les communautés locales de Poitiers sont une manière de répondre à une nouvelle situation d’Eglise ; même si on ne le dit pas, il y a bien sûr la diminution du nombre des prêtres.

Elles se développent dans un diocèse qui a des richesses : de vie chrétienne, de personnes (les prêtres sont nombreux, 250, dont beaucoup en activité).

Un diocèse marqué par le catholicisme vendéen. Il est vrai dans une zone géographique étroite, le Nord des Deux-Sèvres, mais ce territoire a été, et demeure, un vivier d’engagements et de dynamismes.

Le diocèse est marqué aussi par une forte implantation des mouvements d’Action catholique.

Animés par leur approche missionnaire, les mouvements se sont cependant développés en France, non dans les « régions de mission », mais dans les « terres de chrétienté » : le Nord, l’Ouest (Nantes), le Vendée (dont le diocèse de Poitiers).

Par rapport à Rouen, la proportion des prêtres de 60-70 ans est importante par rapport aux plus jeunes générations.

Il me semble que ceci donne un poids à ce qu’a vécu cette génération : l’Action catholique, la relecture, etc.

Il y a dans le diocèse une défiance, ou des questions, par rapport aux réalités nouvelles apparues depuis une trentaine d’années : les communautés nouvelles.

C’était aussi le cas dans le diocèse de Nantes, m’a dit le Père Soubrier ; et il a dû œuvrer pour que se réalise cette ouverture.

Bien sûr, comme ailleurs, ces diverses réalités sont présentes à Poitiers : Emmanuel, Renouveau, Cours alpha, etc.

Mais la crainte est exprimée d’une présence sauvage, ou bien de laisser supposer qu’un diocèse n’a pas en lui-même des capacités de vie chrétienne et de vie spirituelle.

Albert ROUET, Un peuple libre, juin 2008
Comme à d'autres périodes de l'histoire de I'Eglise, apparaissent de nombreuses nouveautés. Les initiatives foisonnent. Elles s'organisent en réseaux nationaux ou internationaux, aidées par des circuits de relations ou internet. Le meilleur et le pire, l'utile et l'accessoire se côtoient. Des bonnes volontés s'y manifestent, pas toujours éclairées. Il arrive même que la vigueur de la conviction tienne lieu de vérité : celle‑ci ne suffit pas, non plus que la seule sincérité personnelle. En outre, tout ce qui est récent n'est pas nouveau : de vieilles coutumes, liées à un temps, n'apportent pas nécessairement la nourriture dont à besoin notre époque.

Au début de l'Eglise, saint Paul a rencontré pareille exubérance. Des groupes divers constellent les communautés de Corinthe, auxquels il met bon ordre (1 Co 11,19). Les Eglises de Galatie se déchirent entre courants opposés (Ga 5,15). Comment faire pour maintenir à la fois la créativité – celle dont témoignent aujourd'hui les communautés locales – et la cohésion du corps ecclésial ? Comment avancer sans restreindre la liberté mais sans faire exploser la communion ?

UN DISCERNEMENT INDISPENSABLE

Dès sa première lettre, l'Apôtre écrit à l'Eglise de Thessalonique « N'éteignez pas l’Esprit » (1 Th 5, 19). Il est par avance fidèle à ce qu'il développera plus tard : l'Esprit accorde à chacun des dons personnels. La vie chrétienne porte des fruits appelés à durer (Jn 15,16). Mais les dons qu'envisage saint Paul ne sont pas pour le bien d'un seul ni de quelques‑uns. Ils sont « en vue du bien commun » (1 Co 12,7). Sans l'attention au bien commun, la communauté entre dans le régime de la concurrence, sous la règle du plus fort ou du plus rusé. C'est pourquoi Paul s'empresse d'ajouter : « Mais discernez ce qui est bon » (1 Th 5,21). Un peu plus tard, il écrira : « Tout m'est permis, mais tout n'est pas profitable »  (1 Co 6,12).

Il ne s'agit donc pas de tout accueillir, de tout prendre comme « ça vient », mais de mûrir les générosités et d'éclairer les consciences. Si un travail de discernement n'est pas effectué, alors on entre dans une sorte de « libéralisme spirituel », analogue au libéralisme économique, où chacun, installé à son compte, chercherait une clientèle dans une Eglise transformée en champ de foire, avec autant d'étals que de propositions. Une offre aussi vaste ne touche souvent que ceux qui ont les moyens de lui répondre... L'Evêque serait convoqué pour tout bénir, ce qui rappelle, d'une autre manière, un vieux slogan : « Il est interdit d'interdire » ! La communion s'écartèle en tendances. Il importe donc de revenir au bien de tous, donc d'opérer un discernement.

LA LIBERTE : MODE D'EMPLOI

Aux Eglises de Galatie, Paul affirme : « C'est pour être libres que le Christ nous a libérés ». Il ajoute immédiatement : « N'allez pas vous remettre sous le joug de l'esclavage » (Ga 5, 1). La liberté peut se retourner contre elle‑même, les dons de l'Esprit être subvertis en clans fermés. Pierre (1 Pi 2, 16) et Jacques (2, 12) font le même raisonnement qui renvoie, au‑delà de chacun, au corps de l'Eglise. Est‑ce que cette liberté conduit à l'individualisme (d'une personne ou d'un groupe), ou conduit‑elle à la communion de l'ensemble ?

Un diocèse ne constitue pas une structure vide dont le contenu de la vie spirituelle devrait être importé de l'extérieur. Il possède une vie spirituelle interne, par son histoire, par sa vie actuelle, capable de nourrir ses membres. Une nouveauté ne lui arrive pas comme une denrée extérieure, elle lui vient par une oeuvre de réciprocité, de travail commun dont les relations mutuelles avec les monastères et les ordres religieux fournissent un exemple fructueux. Sinon la liberté, agissant seule, se conduirait suivant la logique du monde et non pas de manière ecclésiale.

D'où ces trois critères à prendre soigneusement en compte

1. C'est le corps de l'Eglise qui sert de régulateur aux initiatives, car nous y sommes « membres les uns des autres » (Ep 4,25). Le corps régule les propositions : tout n'est pas également bon pour lui ni important au même moment.

2. Une initiative passe par la parole qui la porte au grand jour : dire ce qu'on envisage, consulter, avertir, donnent les raisons du choix. Elles évaluent les propositions et les mettent au service de tous, puisque nous sommes « serviteurs les uns des autres » (Ga 5,13). La décision commune vise ce qui est bon pour l'ensemble.

3. Une appréciation théologique et biblique est indispensable. La Parole de Dieu reste la règle première. A elle seule, la piété, tentée par trop d'affectivité, ne fournit pas les marques que la foi grandit par d'incertaines pratiques.

C'est ainsi qu'un peuple, et non pas quelques‑uns, acquiert sa liberté en Christ, adulte, mûre et réfléchie. De ce témoignage, notre temps a besoin.

 Albert ROUET

Archevêque de Poitiers

Le diocèse de Poitiers porte une histoire qu’il vit comme un passé dont il doit se démarquer :
· le catholicisme d’encadrement ;

· le nombre et le rôle des prêtres (qui « surveillaient » l’ensemble de la vie) ;

· une pastorale et une morale très strictes.

Il faut donc s’éloigner de ce pouvoir des clercs toujours prêts à reprendre tout en main : pour une part les institutions actuelles visent à encadrer et à limiter le pouvoir des prêtres.

Par nature, ceux-ci sont toujours tentés de prendre et de garder le pouvoir.

Dans ses propos de le Père Rouet affirme explicitement se démarquer du « système paroissial » et du pouvoir des « curés ».

Il estime qu’il y a dans l’imaginaire des catholiques la présence d’une vie d’Eglise où la plupart sont déresponsabilisés au profit des seuls prêtres.

Il convient alors de changer les mentalités, et pour ce faire, on crée un autre vocabulaire : on ne parle ni de paroisse, ni de curé.

Pour A. Rouet, le « système paroissial » est un système de pouvoir, et de pouvoir donné à un homme : le curé. 

« Le curé commande en tout. Il est devenu le gérant d’une petite métairie ou d’une PME. Ainsi, il décide en dernière instance de l’emploi de l’argent – ce qui est un résultat paradoxal de la laïcité, puisqu’elle a supprimé tout contrôle externe ! Une paroisse n’apprécie guère que quelqu’un examine ses comptes, fut-ce le diocèse »  Un goût d’espérance, Bayard, 2008, p.84-85.

(Qui est soupçonné ? Les personnes, en l’occurrence les « curés », ou l’institution paroissiale ? Puisque les curés ne sont pas fiables – ceci posé a priori – il faut qu’une institution encadre et modèle leur appétit de pouvoir !

Or, l’Eglise ne se construit pas « contre » ; elle se construit, elle est construite, « avec » et « pour ».)

Dans le diocèse de Rouen, suite à plusieurs années de réflexion, Mgr Duval a érigé de nouvelles paroisses au début des années 2000.

Ces paroisses sont qualifiées de « communion de communautés locales ».

La paroisse est dotée des instances habituelles :

· la charge pastorale est exercée par le curé ;

· il travaille avec une E.A.P. ; mais on a choisi de parler d’Equipe d’Animation Paroissiale, et non « pastorale », réservant ce qualificatif aux ministres ordonnés, évêques et prêtres ;

· les paroisses sont aussi dotées d’un Conseil Paroissial et d’un C.P.A.E. ;

· les communautés locales (qui regroupent une ou plusieurs anciennes paroisses) sont dotées d’une Equipe d’Animation Locale ;

· on a aussi voulu que chaque paroisse soir dotée d’un secrétariat administratif (le plus souvent un poste salarié) ;

· le choix a été fait de privilégier le rassemblement dominical autour de la messe célébrée à la même heure chaque dimanche, dans l’église principale.

Cependant, il faut noter, qu’à Rouen, les « communautés locales » sont plus ou moins vivantes.

En maints endroits cela a dynamisé le lieu central, on y est plus nombreux pour les liturgies, qui sont plus vivantes, mais, surtout en rural, des lieux déjà peu vivants, ont périclité.

Des insatisfactions ont été exprimées : « on oublie les villages », « il n’y en a que pour la ville centre ».

L’actuel archevêque, Mgr Jean-Charles Descubes, a convoqué un synode qu’il centre autour de deux objets :

· les communautés locales ;

· la prière dominicale.

Le diocèse de Rouen est désormais structuré en 56 paroisses.

La nouveauté de cette organisation réside dans la définition qui a été donnée de la paroisse : une communion de communautés.

Les nouvelles paroisses sont source d’un dynamisme réel. Elles permettent un meilleur accueil, des célébrations plus festives, une bonne répartition des services à assurer. 
Confiée à un prêtre pour qu’il en soit le pasteur, la paroisse est donc le lieu habituel de la célébration eucharistique dominicale.

Par contre, avec d’heureuses exceptions, l’existence des communautés locales est souvent plus formelle que réelle, alors même qu’est régulièrement affirmée la nécessité pour l’Eglise d’être proche de tous tant en zone urbaine que dans l’espace rural.

Comment situer les communautés locales par rapport à la paroisse ? 
Autour de quels projets les organiser ? 
Quels responsables leur donner ? 
Quels rassemblements et quelles célébrations envisager ?

Autant de questions qu’il nous faut prendre en compte et pour lesquelles il n’existe pas de réponses toutes faites.

Pour qu’elle soit fidèle à la mission que le Christ lui confie, il nous revient également d’animer l’Eglise en tenant compte de notre situation réelle, et, tout particulièrement, du nombre de prêtres.

Le Seigneur ne laissera pas son Eglise sans prêtres. Mais l’histoire nous apprend qu’à chaque époque l’Eglise s’est organisée non pas en fonction du nombre de prêtres dont elle rêvait mais du nombre de prêtres qu’elle avait.

170 prêtres dont la moitié ont plus de 75 ans, sont inscrits dans l’Annuaire diocésain. 7 prêtres de moins de 75 ans sont au service d’autres Eglises ou en formation ; 78 (dont 30 de moins de 50 ans) sont donc actuellement à votre service ; 56 prêtres aînés leur apportent une aide appréciée.

En 2015 nous pouvons raisonnablement estimer que les prêtres de moins de 75 ans seront 73 (dont 35 de moins de 50 ans) ; quelques-uns serviront d’autres Eglises lointaines ou plus pauvres ; les prêtres aînés susceptibles d’être auxiliaires seront entre 30 et 40.

Nous devons rendre grâce à Dieu. Bien des diocèses peuvent légitimement nous envier. Et je remercie sincèrement les familles et les prêtres qui ont su et qui savent éveiller les enfants et les jeunes à entendre les appels du Christ à donner librement leur vie à sa suite pour le service de Dieu et de leurs frères.

Mais ceci ne diminue en rien la nécessité de poursuivre notre adaptation. Dieu nous fait la grâce de pouvoir le faire sereinement. Saisissons-la !

Un vieil adage affirme : « Ce qui concerne tous doit être examiné par tous. »

Saint Cyprien, l’évêque de Carthage, le traduit ainsi dans l’une de ses lettres : « Je me suis fait une règle, dès le début de mon épiscopat, de ne rien décider sans le conseil du clergé et le consentement du peuple » (Lettre 14, 4).
L’animation de l’Eglise en vue de sa mission doit correspondre à notre époque et à nos moyens. Aussi importe-t-il que nous nous demandions : 
Comment faire vivre des paroisses qui soient vraiment des communions de communautés qui prient, annoncent et vivent de l’Evangile ? 
Et surtout que nous en précisions les moyens : Quels rassemblements, quelles célébrations et quels ministères leurs sont nécessaires ?

L’importance des défis que ces deux questions nous invitent à relever, est évidente.

Plusieurs réponses sont probablement possibles avec chacune leurs aspects positifs et leurs inconvénients. Il faudra donc les étudier et faire des choix. Les décisions qui seront prises ne seront alors efficaces que si chacun les reçoit et se les approprie.

C’est la raison pour laquelle, après avoir consulté le Conseil presbytéral et le Conseil pastoral du diocèse, je convoque un synode.

Le synode est en effet l’assemblée fraternelle des chrétiens d’une Eglise apportant à l’un d’entre eux, l’évêque, le concours qui lui est nécessaire pour organiser la mission et, par conséquent, la vie de l’Eglise qui lui est confiée et à laquelle il est donné avec le ministère de la présider.

On peut dire que, lorsqu’elle est réunie en synode, l’Eglise écoute ce que lui dit l’Esprit Saint, l’Esprit de Dieu, l’Esprit de Jésus, et délibère avec lui.

Le synode demeure cependant dans l’ordre des moyens. Ce qui nous importe ce sont les deux questions qui en feront l’objet avec pour objectif : faire que l’Eglise que nous formons avec le Christ serve le projet de Dieu pour le bonheur de tous les hommes nos frères, dans les conditions concrètes de temps et de lieu où nous vivons.

Je vous annonce aujourd’hui ce synode en conclusion de la Messe chrismale car, plus que toute autre célébration, elle manifeste la communion de notre Eglise particulière. 
Il se réunira de la Fête de saint Romain 2009 à la solennité de la Pentecôte 2010. L’année pastorale 2008-09 sera consacrée à l’élaboration de ses documents de travail et à sa préparation spirituelle.

« Nous voici, Seigneur Saint-Esprit. 
Nous voici dans notre pauvre condition de pécheurs, mais spécialement rassemblés en ton Nom. 
Viens à nous et sois avec nous. 
Daigne pénétrer nos cœurs. 
Montre-nous notre route. Amen. » (Prière Adsumus).

Cathédrale Notre Dame de Rouen, le 20 mars 2008

Jean-Charles Descubes Archevêque de Rouen

2) L’institution des communautés locales

Suite aux synodes de 1993 et de 2003, le diocèse de Poitiers a institué les secteurs et les communautés locales.

« Les communautés locales sont instituées. La preuve : elles sont dotées de règles précises et installées selon un rite liturgique »  Un goût d’espérance, p. 76.

« L’institution objective les relations entre les personnes. Elle fixe à chacun une délégation avec sa durée, une responsabilité avec les conditions de son exercice. Elle fournit un cadre où délimiter les éventuels conflits et des moyens pour les résoudre »  p. 77.

« L’acte d’instituer ne ‘’montera pas de la base’’. Il revient à ceux qui ont charge de gouverner une Eglise locale : l’évêque et ses conseils…

Quant des propositions neuves concernent un diocèse, c’est à l’échelle d’un diocèse que se prennent les décisions. L’acte instituant une démocratie n’est pas démocratique ! …

Instituer représente une audace et un risque. L’audace de la nouveauté et de la marche, l’audace du possible et de la confiance. Et un risque : celui d’arriver à convaincre les consciences, d’accepter les incompréhensions et les échecs. Le risque de questions imprévues, de recherches neuves à entreprendre. Ce qui conduit à réfléchir au fonctionnement »  p. 85-86.

Concrètement, le diocèse de Poitiers est divisé en :
· Territoires (14) ;

· Secteurs : ils sont le lieu de la décision ; la responsabilité pastorale est confiée à une « Equipe pastorale » composée du « prêtre responsable de secteur » (qui a la charge curiale), des autres prêtres, des diacres et des « ministères reconnus ».

Ces derniers sont nommés par l’évêque. 
· Communautés locales : elles sont sous la responsabilité de l’Equipe pastorale du secteur, et structurées autour de 5 fonctions qui composent l’Equipe locale d’animation : délégué pastoral, responsable des affaires matérielles (ces deux sont élus par l’ensemble des habitants de la  communauté locale) ; les délégués à l’annonce de la foi, à la charité et à la prière.
Les élections « permettent  l’expression de la communauté, au sens le plus large ; elles évitent l’arbitraire de la désignation »  p. 87.

Si un laïc élu agit en solitaire, il ne sera pas réélu au bout des 3 ans ; en tout cas, il quitte sa charge au bout de 6 ans.

« La cléricalisme des laïcs guette surtout dans une structure cléricale comme la paroisse pensée pour les prêtres. Il est plus difficile à être inoculé dans une structure non d’abord cléricale »  p. 89.

Une des difficultés, c’est bien sûr le renouvellement.

Devant la peine à renouveler une équipe, la tentation est de se regrouper au sein d’un ensemble plus vaste, oubliant la proximité et l’appel.

« Cette situation montre que les chrétiens ont intégré la récession. Leur réaction devant ce dépérissement consenti les a habitués à vivre entre eux, à ne considérer comme membres de la communauté que ceux et celles, rares, qui pratiquent régulièrement à la messe dominicale, à laisser s’installer une triste impuissance à proposer ces activités aux jeunes… A part nous, pensent-ils, il n’y a personne »  p. 90. 

« Plus une équipe d’animation entre en contact avec des nouveaux, moins elle peine à se renouveler. Ceci suppose qu’elle participe à l’accueil de ceux qui préparent leur mariage ou le baptême de leur enfant, même si la préparation proprement dite se fait en secteur »  p. 91.

« Une communauté locale n’a pas sa fin en elle-même, comme l’Eglise ! Il ne lui suffit donc pas de ‘’bien’’ s’organiser, de ‘’bien’’ fixer con calendrier, pour répondre à sa vocation. Elle réduirait ainsi son fonctionnement à n’être qu’un emploi du temps. Elle oublierait la logique missionnaire et inventive qui préside aux communautés locales »  p. 93.

« L’institution met en premier l’antériorité du corps ecclésial et, par conséquent, le fait que les activités concourent à son achèvement dans le Christ. Les prêtres trouvent là une double justification : de signifier l’antériorité du Corps du Christ auquel ils ont été ordonnés, et celle de lier entre elles les diverses activités pour que ce corps s’élève dans l’unité de la communion.

A l’heure où beaucoup s’interrogent sur l’avenir du ministère presbytéral, il est utile de noter que, plus on fait confiance aux laïcs, plus le rôle du prêtre s’avère indispensable. On ne fera pas évoluer le ministère presbytéral dans une évolution concomitante de l’Eglise entière, tant il est vrai qu’un groupe n’évolue jamais seul »  p. 98.

3) Les communautés locales, au service d’une Eglise missionnaire

Au-delà de l’institution et du fonctionnement, les communautés locales répondent à des appels missionnaires portés par les synodes de Poitiers :
« Les communautés locales sont appelées à devenir des communautés proprement catéchuménales. On ne peut plus présupposer aujourd’hui que l’initiation à l’eucharistie soit faite, tandis que l’on voit de plus en plus de personnes (re)découvrir la foi et poser des questions, demander le baptême ou la confirmation, ou encore l’eucharistie…

Nous ne pouvons pas vivre ici sous mode de l’offre et de la demande selon une logique commerciale, mais sous mode d’échange réciproque »  J-P Russeil  p. 31-32.

Proximité, accueil au nom de l’Eglise, sens missionnaire, recevoir ce que les autres disent de l’Evangile, responsabilisation des acteurs locaux au nom du baptême et de la confirmation ; travail en équipe et non en solitaire ; vivre le jeu de l’Eglise (secteur, territoire, diocèse) ; être lié aux services et aux mouvements… Autant de points qui expriment la mission des communautés locales.

« La démarche de relecture spirituelle et pastorale accompagne désormais l’engagement des personnes dans les équipes locales d’animation des communautés. Cette proposition permet de s’arrêter pour porter un regard qui révèle le sens de tout ce vécu des chrétiens, à la lumière de la Parole de Dieu…

Ce temps est quelquefois perçu  comme un temps d’épreuve pour la foi des personnes mais aussi pour la vie d’équipe. En effet, il s’agit bien de s’exposer aux co-équipiers et au Seigneur lui-même et de trouver des mots qui expriment la foi »  p. 68-69.

Cette pratique vise aussi à exprimer l’Evangile par les institutions mêmes de l’Eglise.
L’Eglise doit pratiquer en elle-même ce qu’elle promeut dans son discours social. De plus, elle annonce la Bonne Nouvelle par sa parole, mais aussi par ses pratiques, et donc par ses institutions.

La réflexion sur le style appartient à celle logique :

« L’approche stylistique du christianisme permet de ne pas le réduire à son enseignement doctrinal, mais d’honorer l’ensemble de la vie chrétienne en ses expressions tout autant singulières que plurielles, relationnelles et sociopolitiques » C. Theobald (conférence citée à la p. 131).

« La qualité de la vie communautaire, au sein des groupes chrétiens, constitue à la fois un révélateur de l’expérience spirituelle des personnes impliquées, mais aussi un signe efficace au service de l’évangélisation. La participation à l’amour trinitaire se trouve alors manifestée dans les relations fraternelles les plus habituelles et dans l’organisation de la vie commune »  p. 133.

Dans notre société, « l’héritage chrétien vient mettre en cause l’image aujourd’hui largement admise d’un individu ne dépendant que de lui-même. L’anthropologie biblique met toujours l’accent sur la dimension relationnelle et communautaire »  p. 141.

Être membre d’une équipe, ce n’est pas se donner d’une identité qui satisfait son ego, mais c’est accepter de se mettre au service de la communauté. 

Une vigilance spirituelle s’impose ici : la recherche de soi peut sans cesse prévaloir. 

« Une procédure d’appel en vue de pourvoir des postes de responsabilité, vécue dans la foi, signifie que des êtres humains se trouvent confiés les uns aux autres, selon le mode d’une sollicitude de tous envers tous »  p. 142.

« Les termes d’autorité et de pouvoir ne sont pas à bannir. Mais les figures par lesquelles on les représente habituellement méritent d’être remises en questions.

Il s’agit de vivre l’autorité à la manière de Jésus, comme un service de la croissance des autres, avec le souci que les pratiques s’ajustent, non aux règles mondaines du pouvoir, mais à l’Evangile. 

Comment les manières d’exercer les responsabilités donnent-elles à voir et à vivre de l’amour de Dieu Trinité ? »  p. 150.

« La crédibilité de l’Eglise dépendra pour une part de sa capacité à instaurer des formes innovantes de vie communautaire et d’exercice des responsabilités »  p. 153.

4) Communautés locales et ministères

De manière plus fondamentale, les institutions de Poitiers veulent exprimer la théologie des ministères forgée par et depuis Vatican II.
Il convient de parler des prêtres au pluriel, et de parler des ministères également au pluriel, ainsi s’exprime l’Eglise, ainsi les termes de la question sont posés justement.

« Le ministère des prêtres n’épuise pas la ministérialité de l’Eglise (…) ; le ministère des prêtres gagne à être situé dans le corps du Christ qu’est l’Eglise, peuple de Dieu animé par l’Esprit Saint » p. 102.

Lumen Gentium dit la priorité du Peuple de Dieu sur sa structuration, bien que celle-ci lui soit interne : les ministres ne sont pas à côté ou en de hors de ce Peuple.

La priorité est donc aux sacrements de l’initiation qui sont communs à tout le peuple, sur les sacrements signifiant et donnant une mission spécifique. 

« Affirmer la ministérialité de l’Eglise, c’est rappeler que c’est l’Eglise comme telle qui est dépositaire de la parole de salut. C’est rappeler que tous, dans l’Eglise, sont responsables, même si c’est de façon différenciée, de l’annonce de la Bonne Nouvelle »  p. 106.

Dans cette logique, Eric Boone estime qu’il conviendrait de ne pas parler de « ministère baptismal », préférant conserver le vocabulaire ministériel à ceux et celles qui sont appelés et envoyés pour un ministère spécifique, au service de la structuration de l’Eglise de sa mission.

C’est au sein d’une Eglise qui porte toute entière le ministère de l’annonce, de la prière et de la charité, que sont appelées des personnes pour exercer une mission, un ministère spécifique.

Le synode de 2003 parle ainsi d’une « culture de l’appel ».

Celle-ci, et ces appels, pourront s’adresser à des hommes pour les ministères ordonnés.

Les actes synodaux expriment « la conviction que nous devons passer de l’accueil des vocations qui se présentent à une proposition de vocations spécifiques à des hommes et à des femmes, en particulier des jeunes, dans le respect de la liberté de chacun »  Serviteurs d’Evangile, n°  3353.

« Dans ce nouveau visage d’Eglise, nous estimons nécessaire que soit manifestée la suite radicale du Christ et le service de son Evangile par des vocations spécifiques. A cet égard, il conviendra de présenter la signification propre des ministères ordonnés (évêques, prêtres et diacres) et celle de la vie consacrée »  Id., n° 33566.

(Le risque pourrait alors de ne plus accueillir des personnes qui se présentent, mais ne correspondant pas au « visage d’Eglise » dessiné à Poitiers).

« Les charges exercées dans le cadre des communautés locales ne sont pas qualifiées de ministères…

Les services, dans l’équipe d’animation de la communauté locale, sont exercés au titre des sacrements de l’initiation. Nulle reconnaissance n’est ici nécessaire : il s’agit de témoigner de la foi et d’annoncer l’Evangile. La responsabilité se nourrit alors dans la participation régulière à l’Eucharistie célébrée dans la communauté…

Alors que le ministère est toujours un ministère de coordination de réalités pastorales diverses, la mission de l’équipe d’animation s’exerce au sein de l’unique communauté locale…

Il y aurait un risque à mettre tous ceux qui agissent dans une communauté du côté du ministère »  p. 118-119.

(Le vocabulaire devrait être mieux diversifié : les ministères sont envoyés ; on « reçoit » l’équipe locale d’animation, c’est la communauté locale qui s’en dote, librement, mais selon des procédures définies).

Plus des missions sont données, plus des responsabilités sont exercées, plus des formations et des accompagnements sont nécessaires.

Les prêtres n’y sont pas seuls compétents, cependant, ils y sont attendus.

Au risque, peut-être, de ne les faire agir, ou être présent, qu’au second degré, et non plus au contact du tout à chacun.

Poitiers caractérise le ministère des prêtres par la « paternité » et « l’itinérance ». 

« Il s’agit de manifester toujours davantage que la communauté n’a pas sa source en elle-même : elle naît et grandit en accueillant la Parole dans la prière, en vivant de l’Eucharistie offerte pour l’Eglise et pour le monde »  p. 122.

Si les termes canoniques, paroisse et curé, ne sont pas utilisés, ce n’est pas par un « déni » du droit ni du code, mais pour focaliser le travail sur la naissance et non sur la préservation.

Bibliographie :

Albert ROUET et alii, Un nouveau visage d’Eglise, Bayard, 2005
L’expérience des communautés locales à Poitiers

Albert ROUET et alii, Un goût d’espérance, Bayard, 2008

Vers un nouveau visage d’Eglise II

L’expérience des communautés locales à Poitiers

Albert ROUET, alii, Un nouveau visage d’Eglise, L’expérience des communautés locales à Poitiers, Bayard, 2007, p. 54-57.

Loin de se passer de prêtre, une communauté locale en ressent la nécessité. Elle a besoin que le prêtre soit vraiment prêtre. Le rôle du ministère presbytéral évolue considérablement, tant dans son contenu théologique que dans ses manières pastorales.

Sur le fond, le contenu théologique ne touche évidemment pas au sacrement de l’Ordre. Il faut ici remarquer combien l’organisation pastorale conduit à une conception du ministère presbytéral et la commande. Puisqu’il n’existe pas de prêtre « en soi », cela signifie que la théologie du presbytérat est reliée d’une part à l’appartenance à un presbyterium et, d’autre part, à l’exercice de la mission reçue. L’appartenance au presbyterium attache le prêtre à une église locale qui possède un peuple particulier, une histoire propre et des orientations caractéristiques. À son ordination, le prêtre consent à servir ce peuple, à entrer dans cette histoire et à s'intégrer aux orientations définies par le Conseil presbytéral et le Conseil pastoral diocésain.

La création des communautés locales met en relief trois accents du ministère presbytéral : d'abord, en suivant saint Paul (1 Co 4,15), la dimension de paternité dans la foi. Les joies d'un père, sa fierté, consistent à avoir des fils adultes. Le prêtre fait grandir les fidèles dans la foi, il les aide à se nourrir de la Parole de Dieu, il relit leur action dans une lumière de foi, il permet de partager une expérience spirituelle à partir de la mission exercée. 

Ensuite, le prêtre sert la communion entre les diverses communautés dont il est le pasteur. À ce titre, il préside aux sacrements dont la décision de les célébrer lui revient en dernier ressort ; cette communion se manifeste visiblement dans l'eucharistie du secteur, célébrée à intervalles réguliers (souvent une fois par trimestre). Enfin, il est le signe vivant de l'Autre, montrant que tout ce travail est enraciné dans le Christ, tête de l'Église. Par là, il « ecclésialise » des activités diverses afin de construire le corps du Christ (Ep 4,12‑16). Il en est le « ligament », la « jointure » active : plus les membres sont forts, plus les jointures doivent être solides. C'est ainsi que les charges confiées à des laïcs rendent encore plus indispensable la responsabilité du prêtre. Signe de l'Autre, il est aussi le signe de tous les autres. Envoyé d'ailleurs vers une communauté, le prêtre empêche celle‑ci de se fermer sur elle‑même et l'ouvre sans cesse à la dimension apostolique.

Le contenu théologique va de pair avec de nouvelles manières pastorales, avec un nouveau type de présence. Autant le système paroissial place le prêtre au centre, les laïcs « tournant » autour de lui – ce qui certes donne une place sociale traditionnelle au prêtre, mais risque de conforter son ego –, autant, comme il fut déjà dit, avec les communautés locales c'est le prêtre qui « tourne », allant de l'une à l'autre. Il retrouve ainsi une certaine (mais chez nous relative) « itinérance » conforme à la manière apostolique selon laquelle il a été ordonné. Car il ne peut se contenter d'être à résidence, quand il est ordonné « pour exercer le ministère apostolique » (oraison des obsèques d'un prêtre). Il n'est plus l'homme d'une organisation, entrant dans tous les détails, sachant et dirigeant tout. Il doit aller à l'essentiel, à ce qui lui revient en propre : servir la croissance dans la foi et la dynamique missionnaire.

Dans un secteur organisé en communautés locales, le prêtre retrouve du temps. Beaucoup le reconnaissent. S’il est surchargé, c’est souvent parce qu’il cède à l’idéalisation de l’agenda noirci. Il peut ainsi trouver du temps pour prier, lire, se former, accompagner des mouvements et rencontrer des non chrétiens. Ces faits montrent qu’on ne remplace pas un prêtre par des laïcs dans une structure pensée par les prêtres, organisée par eux et fate pour eux. Confier des charges aux laïcs exige d’inventer une autre structure.

Walter KASPER, Serviteur de la joie, La vie du prêtre et le service sacerdotal ; Cerf, 2007.

« Le prêtre doit être un théologien au sens originel du terme, c’est-à-dire quelqu’un qui doit parler de Dieu et de la vie que nous avons en Dieu. J’ai toujours compris ma vie de théologien comme partie intégrante de la vie de prêtre. Pour moi, la prédication a toujours été la vérification de la théologie »  p. 19.

« Etre prêtre comme être chrétien ne se comprend, ne se vit et ne porte témoignage qu’à partir de l’amitié personnelle, vécue et toujours renouvelée et approfondie avec Jésus-Christ »  p. 26.

Vatican II « nous a amenés à reconsidérer le sacerdoce commun de tous les chrétiens. Il a fait descendre beaucoup de prêtres de leur piédestal. Mais il serait faux de comprendre cette présentation comme une mise en question du sacerdoce comme tel. Le Concile n’a pas ‘’surévalué’’ les laïcs pour ‘’dévaloriser’’ le prêtre. Au contraire, il a davantage enrichi la compréhension que le prêtre a de lui-même pour lui redonner sa véritable dignité dans le peuple de Dieu. Il nous a essentiellement montré qu’un bon prêtre doit tout d’abord être un bon chrétien, comme chaque autre chrétien. Il ne doit pas toujours vouloir quelque chose de spécifique. 

Le prêtre ne se comprend qu’avec tous les autres chrétiens, il ne peut en être séparé. Toute l’existence chrétienne est une existence sacerdotale, tout comme l’existence sacerdotale dit être tout d’abord et fondamentalement une existence chrétienne »  p. 32.

« Le prêtre et tout d’abord l’évêque doivent décider en conscience, de manière spirituelle, mais ils doivent, tout d’abord, écouter de que l’Esprit dit à la communauté (Ac 2, 7.11.17 ; 30…). Ce n’est pas d’aujourd’hui qu’il est impossible d’imaginer une forme spirituelle d’exercice du ministère qui ne prendrait pas l’avis des coopérateurs et coopératrices. La décision spirituelle souveraine après avoir écouté et pris conseil ne relève pas tant de la démocratie que de la nature spirituelle du ministère. Elle est, de toutes manières, nécessaire à la vie de l’Eglise »  p. 69.

« Une forme moderne de l’exercice du pouvoir s’appelle la bureaucratie, c'est un danger et malheureusement une réalité, en particulier, dans l'Église en Allemagne, où on voudrait tout régler par des méthodes les plus exactes possibles. Cependant un prêtre qui est un bureaucrate ou un manager de sa communauté ou de sa charge d'âmes, est aussi une caricature, comme un prêtre qui se présente comme un autocrate tyrannique. Finalement, on risque de faire disparaître la fonction spirituelle par une pratique bureaucratique et technocratique. Comme pasteur, le prêtre doit, en effet, montrer son propre visage. Il doit engager son irremplaçable responsabilité personnelle pour le bien de son troupeau et de chacun de ses membres. On pourra, alors, dire de lui : « Je connais mes brebis et mes brebis me connaissent » (Jn 10, 14).

L'autre tentation est de revenir à la gestion des assemblées et des toutes nouvelles assemblées : les instances du catholicisme, qui absorbent les prêtres déjà surchargés sans cela et ne leur laissent presque plus de temps pour le véritable accompagnement spirituel. Toute personne sensée sait que cela suppose la plupart du temps de lourdes réunions ; aussi une surcharge de travail liée à ces réunions détourne le prêtre de son propre travail pastoral et ne lui donne pas non plus souvent l'occasion d'apporter son témoignage personnel. Mais, on peut également se cacher derrière les assemblées et leurs décisions. C'est une fausse modestie pastorale ; ce n'est pas une force, mais une faiblesse. Jésus n'a pas dit Asseyez‑vous ensemble, mais : Levez‑vous et partez ! »  p. 83-84.

« Un bon pasteur est celui qui guide et qui a le courage de donner par la foi une direction claire et sûre. C'est particulièrement nécessaire aujourd'hui, alors que beau​coup sont comme des brebis désorientées. Le verbiage et l'adaptation à ce que beaucoup veulent entendre ne sont pas de l'engagement pastoral, mais du dysfonc​tionnement pastoral. Mais, le pasteur est également celui qui réagit, non pas avec un coeur dur, mais avec compré​hension, compassion et patience envers ceux qu'il rencontre, qui s'en vont, qui reviennent et qui sont faibles. Le pasteur est celui qui est capable de dire la vérité dans la charité.

Un bon pasteur est un ami de la vie, celui qui ouvre aux autres les sources de la vie, qui leur donne une nour​riture spirituelle sur le chemin de la vie, qui les accom​pagne sur le chemin de la vie en les conseillant, en les consolant et en les encourageant, et qui les aide à trouver la vraie vie et à l'avoir en abondance en Jésus‑Christ.

Un bon pasteur est celui qui ne se limite pas toujours au petit cercle restreint de ceux qui lui appartiennent déjà, mais qui va aussi vers ceux qui se sont égarés, qui sont perdus, qui se sont écartés ou qui sont simplement au bord du chemin. Il va les tirer du buisson d'épines où ils se sont fourvoyés, même s'il en vient à se blesser ou à s'écorcher. Quand il les a ramenés, s'ils ne peuvent pas encore ou s'ils ne peuvent plus se déplacer, alors, il les prend sur ses solides épaules et il les porte.

Un bon pasteur est celui qui, sans accuser les riches, a un coeur ouvert aux pauvres, aux petits, aux faibles, aux enfants, aux malades et aux handicapés, en d'autres termes à tous ceux qui, de quelque manière, sont à bout ou n'en peuvent plus. Il interviendra pour leurs droits et pour leur dignité, pour la justice et l'espace vital de chacun.

Un bon pasteur est celui qui est vigilant, qui fait attention aux dangers extérieurs ou intérieurs qui menacent son troupeau et qui le défend. Il ne s'enfuit pas quand il y a des situations difficiles, voire la persécution ; il n'essaie pas d'obtenir la sécurité pour lui‑même et pour ses propres brebis, mais il garde avec lui le troupeau qui a confiance en lui et reste avec lui dans l'épreuve.

Finalement, un bon pasteur est celui qui ne vit pas dans l'autosatisfaction, il ne cherche pas son propre avantage, il ne se ménage pas, mais il risque sa vie et la donne pour les autres. Le service pastoral ne se limite donc pas aux heures de bureau, il engage l'homme tout entier et la personne tout entière. Dans des situations extrêmes, le bon pasteur peut aussi mettre sa vie en péril. Mais si, Dieu merci, il n'y a pas chez nous, actuellement ni dans un proche avenir, de telles situations et de tels dangers, il y a, pourtant, aujourd'hui, beaucoup de régions du monde, où la persécution et l'oppression sont une réalité.

Finalement, les grands et saints pères spirituels peuvent illustrer ce qu'on vient de dire. Les Pères de l'Église n'étaient pas seulement de grands théologiens, la plupart étaient également des évêques et, à ce titre, ils étaient les pères spirituels de leurs communautés. Après la Réforme, Charles Borromée a introduit un grand renouveau pastoral, avec ses apostolats des rues et des jeunes des rues ; Philippe Néri passe pour le deuxième apôtre de Rome, avec sa pastorale de la jeunesse ; Jean (don) Bosco a posé les critères de la joie et de l'amitié ; don Louis Orion a introduit l'accompagnement spirituel dans les banlieues de Rome et s'est occupé de « ceux qui étaient le plus laissés pour compte et le plus éloignés de Dieu » ; après l'effondrement de l'ancienne Église du Reich, Clément Marie Hofbauer a proposé, à Vienne, de nouveaux chemins pour l'accompagnement spirituel et le mouvement des laïcs ; entre les deux guerres mondiales, Rupert Mayer à Munich et Carl Sonnenschein à Berlin ont été les précurseurs de l'actuelle pastorale de la cité. Dieu merci, il y a encore aujourd'hui beaucoup de saints pères spirituels.

Je suis persuadé qu'il y a beaucoup de jeunes qui perçoivent ce service pastoral comme interpellation et comme vocation et qui ont suffisamment de coeur pour pouvoir dire : « Oui, je suis prêt. » À vrai dire, nous ne les persuaderons pas en valorisant un modèle de prêtre, ils ne seront persuadés qu'en vivant un service pastoral dans son intégralité »  p. 85-87.

